
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

La Semaine d’animation autour de la feuille de route territoriale MILDECA Mayotte 

2023/2027 menée par la Préfecture de Mayotte, avec l’ARS, la CSSM et l’appui de SAOME 

s’est déroulée dans les locaux de la préfecture du 22 au 25 avril 2024. 

 

 

 

Près de 80 participants (communes, associations, opérateurs, partenaires institutionnels) ont 

participé aux ateliers qui se sont déroulés à la Préfecture du 22 au 25 avril 2024. 



 

 

 

 

 

Les échanges furent riches ; la Préfecture, l’ARS et la CSSM, appuyées par l’Association SAOME 

ont répondu aux questions des participants et apporté un éclairage sur les attentes des institutions. 



 

 

L’animatrice, très dynamique, a pu également partager les bonnes pratiques  

de la lutte contre les addictions. 

 

 

 

Les questions furent nombreuses  

 



 

 

 

 

 

 

Les ateliers furent l’occasion d’échanger également sur les pratiques de chacun et  

d’envisager des opérations communes  à l’avenir.  



 

 

Les ateliers permirent aussi de dispenser des conseils aux futurs porteurs de projets MILDECA.  

Les ateliers, bien que très sérieux, ont été menés parfois de façon ludique 

 

 

 

 



 

Une certitude : les meilleurs projets sont des projets partagés, concertés, pensés en amont. 

De même, un bon projet doit pouvoir être suivi correctement et évalué 

 

 

 

 



 

Outre les communes, les associations et les opérateurs, les ateliers ont pu accueillir les forces de 

l’ordre (Gendarmerie et Police notamment), ainsi que la Justice, la PJJ, le Rectorat, la Chambre de 

commerce et d’industrie… 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

Ce fut l’occasion de rappeler quelques dates incontournables 

 



 

 

… avec un Mois sans tabac pensé en amont et en partenariat  

 

 

 

 

Merci à tous pour votre participation et contribution 

 

https://www.mayotte.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Lutte-contre-les-drogues-et-les-conduites-addictives   

 

https://www.mayotte.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Lutte-contre-les-drogues-et-les-conduites-addictives

